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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé 
Département des formations en santé 

 
VALIDATION 

de la composition de l’Instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 

Formation en soins infirmiers, Aides-soignants, Auxiliaires de puériculture, de la Croix-Rouge 
française de Brest (2022-2023) 

 

Vu la décision en date du 6 juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 
Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations 
en Santé ; 
 
Conformément à l’arrêté du 29 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, la composition de l’Instance compétente pour 
les orientations générales de l’Institut Formation en soins infirmiers, Aides-soignants, Auxiliaires 

de puériculture, Ambulanciers de la Croix-Rouge française de Brest est la suivante : 
 

Composition règlementaire 

Composition 

IFSI AS AP Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président 

x x x Madame GUERIN 
Christelle 

 

Deux représentants de la Région  
x x x Madame JOUNEAUX-

PEDRONO Elisabeth 
Monsieur FORTUNE 
PELLICANO 

Le directeur de l'institut de 
formation ou son représentant  

x x x Madame POTY Romy  

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support 
de l'institut de formation, ou son 
représentant, pour les instituts de 
formation  

x x x Monsieur 
GLOANNEC Erwan 

 

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation  

x x x Madame LARIBIERE 
Nathalie 

 

 Pour les instituts de formation 
privés, le responsable de 
l'organisation des soins, ou son 
représentant  
 

x x x Madame DE 
VINCELLES 
QUEMERE Muriel 

 

Le président de l'université ou son 
représentant  

x   Monsieur MAMOUNE 
Abdeslam 

Madame BORDRON Anne 

Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  
 

x   Madame BIAGINI 
GIRARD Sandrine 

 

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x   Madame LE LANN 
Sylvie 

Monsieur REBIERE Vincent 

Un conseiller scientifique x   Monsieur GALLAY  
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paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

Nicolas 

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x Madame MERVIEL 
Valérie 
Madame HAMON 
Marie-Christine 

 

Deux cadres de santé 
ou responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x x Monsieur PREMEL 
Christophe 
 
Madame BERTEVAS 
Catherine 

Madame JOURDAN 
Réjane 

 
Ets 
privé 

x x x Madame ALLANIC 
Murielle 
 
Madame FAOU 
Sandrine 

Madame SALIOU Valérie-
Anne 

Un infirmier participant à 
l’enseignement dans l’institut 
désigné par le directeur de l’institut 

 x x Madame Elodie 
TOUIN 

Madame LE ROUX Elise 

Un aide-soignant exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans 
par le directeur de l’institut 

 x  Madame Séverine 
DELANOE 

 

Un auxiliaire de puériculture 
exerçant dans un établissement 
accueillant des stagiaires et 
désigné pour 3 ans par le directeur 
de l’institut 

  x Madame Emilie 
CREIGNOU 

 

Un membre du centre de formation 
des apprentis avec lequel l’institut  
de formation a conclu une 
convention  

 x x Madame FERTIL 
Gaëlle 

Madame SALMERON 
Marie 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné 
par le directeur de l'institut  

x x x Madame COGAM 
Carole 

Madame LE GALL Perrine  

 

Composition règlementaire 

Composition 

Titulaire Suppléant (ou 
représentant) 

MEMBRES ELUS 

IFSI : Représentants des étudiants infirmiers : 
deux représentants des étudiants par promotion  
 

L1 
Monsieur DAVID 
Vincent 

Madame LE GUILLOU 
Gabrielle 

L1 Madame 
ROLLAND Marie-
Anne Monsieur ILY Gwénael 

L2 Monsieur SECHET 
Romain 

Madame JEANNE 
Emma 

L2 Monsieur 
BEAURAIN Mathis 
 

Madame LE BRETON 
Anne-Laure 

L3 Madame 
BAUDUIN Laëtitia 

Monsieur BODILIS Théo 

L3 Monsieur COAT 
Thibault 

Madame PERNIN 
Fanny 
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IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion  

Madame ABOMO 
BIDZANGA Nelly 
 

Madame GRALL Anne-
Catherine 

Madame NGO 
TOMO Philomène 

Madame VAILLANT Lili 

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants 
apprentis : deux représentants des élèves par promotion  

Monsieur 
FALCHIER Nathan 

Madame DERRIEN 
MIRA Anne-Laure 

Madame VAN 
GOETHEM 
Maïwenn 

Madame LE GALL 
Ewenn 

IFAP : Représentants des élèves auxiliaires de 
puériculture : deux représentants des élèves par promotion   
 

Madame 
GENIEUX 
Gabrielle 

Monsieur SOIRFANE 
El-Yamine 

Monsieur 
CAMPEON Kévin 

Monsieur LE COQ 
Melvyn 

IFAP : Représentants des élèves auxiliaires de 
puériculture apprentis : deux représentants des élèves par 
promotion   

Madame 
CHABANNE Anaïs 

Madame EON Eloïse 
 

Madame 
KERGOULAY 
Anaïs 

Madame CARRE 
Coralie 

Représentants des formateurs permanents :  
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation ou du centre des 
apprentis élus pour 3 ans  
 

L1 
Madame RIOU 
Aurélie 

Madame FREMONT 
Marie-Noëlle 

L2 Madame CLAES 
Flora 

Madame BERNES-
CREFF Yvette 

L3 Madame MICHAN 
Sophie 

Madame LE GALL 
Marion 

1 pour  
AP 

Madame FORTIA 
Angélique 

Madame LUCAS 
Mathilde 

1 pour 
AS 

Madame BEGUE 
Laëtitia 

Madame KERBORIOU 
Catherine  

 
 
 

Fait à Rennes, le 24 novembre 2022 
 

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité  
et des Formations en santé 

 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
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